
Fiche 31-8-1 Durée minimale de la formation en CFA 
 
Sous réserve, le cas échéant, des règles fixées par l’organisme certificateur du 
diplôme ou titre à finalité professionnelle visé, cette durée ne peut être 
inférieure à 25 % de la durée totale du contrat. 
Art. L6211-2 du Code du travail 
Loi n° 2018-771 du 5.9.18 (JO du 6.9.18), art. 24 
Lorsque le jeune a débuté sa formation en CFA sans avoir de contrat, sous 
statut de stagiaire de la formation professionnelle, les heures de formation 
suivies dans ce cadre peuvent être comptabilisées dans les 25 %. Il en va de 
même lors de la signature d’un nouveau contrat après une rupture : les 
périodes de formation du premier contrat et la formation suivie éventuellement 
en CFA sous statut de stagiaire de la formation professionnelle entre les deux 
contrats peuvent être comptabilisées dans les 25 %. Questions-Réponses sur la 
mise en oeuvre de la réforme dans les CFA du 30.7.20 

  
En pratique, l’organisme certificateur peut imposer aux CFA une durée de formation 
différente de celle de 25 %. 
 
Ainsi,  en intervenant en tant qu’autorité certificatrice, le ministère de l’Éducation a 
précisé par décret les durées de formations en apprentissage pour ses certifications. 
Ce décret s’applique uniquement pour les certifications qui relèvent du ministère de 
l’Éducation nationale qui intervient bien ici en tant qu’organisme certificateur. 
Les fiches du RNCP ne contiennent pas d’information sur la formation certifiante en 
elle-même, ni par conséquent sur les durées des parcours. Pour obtenir des 
informations sur la durée minimale de formation, il faut contacter les organismes 
certificateurs ou les organismes habilités par eux pour préparer à la certification. Ces 
derniers organismes sont identifiés dans la fiche RNCP. 
 
 

 

Ainsi, sous réserve des règles fixées par le certificateur, sur la base de la durée 
légale de travail de 1 607 heures par an, la durée annuelle de formation ne devra 
pas être inférieure à 402 heures. Cette durée est ensuite adaptée en fonction de 

la durée du contrat.   
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C0BB5EC52E0038B9E3333D5B7B6BF164.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037386056&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/9/5/MTRX1808061L/jo/article_24
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/qr_mise_en_oeuvre_de_la_reforme_dans_les_cfa_300120.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/qr_mise_en_oeuvre_de_la_reforme_dans_les_cfa_300120.pdf

